
 

REMISE DES LOTS DE LA SOIRÉE ABONNÉS « GRAND SUPPORTER » 
SAISON 2023/2024 

 
 
Le samedi 23 mars à l'occasion de la rencontre CB – SAINT-QUENTIN, Cholet Basket avait organisé un grand 
tirage au sort pour récompenser ses Abonnés "Grand Supporter". Une quarantaine d’entre eux a ainsi gagné 
différents lots offerts par des partenaires du club. 
 
 
Les lots ont officiellement été remis aux abonnés gagnants lors d'un réceptif organisé le lundi 22 avril à la 
Koesio Box. 
 
 

Félicitations aux gagnants 
et un grand merci à nos partenaires pour leurs lots ! 

 
 

 
 

 
 

M. Aurélien POUPLARD remporte le séjour à Marrakech pour 2 personnes en Hôtel-Club  
en pension complète, offert par l'Agence RICHOU VOYAGES (excusée). 

 
 
 
 
 



 

 
 

 
 

Mme Marion GRIMAUD et la société CESBRON BOIS, représentée par M. Richard et Mathieu CESBRON, 
remportent chacun 2 places VIP pour le match CB – CHALON SUR SAÔNE le samedi 11 mai, offertes par 

Cholet Basket.  
 
 
 

 

 
 

La société GO INTERIM, représentée par M. Benjamin BELLOUARD, gagne un permis moto 
offert par ECF Cholet, représentée par Mme Marie GRIS.  

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Mme Lucile REY et M. Sébastien BREGEON gagnent respectivement un abonnement annuel couple au 
Fitness de Glisséo (valeur : 672 €) et une formule découverte golf 5 mois pour deux personnes (valeur : 572 €), 

offerts par Cholet Sports Loisirs, représenté par M. Michel CHAMPION et Bruno CAILLETON.  
 
 
 
 

 
 

M. Yannick PHELIPEAU gagne une nuit à l’hôtel en Suite Junior, avec 2 menus et 2 petits-déjeuners 
offerts par le Château de la Barbinière (excusé). 

 



 

 
 

 
 

M. Michel CHENE (excusé) gagne une desserte offerte par GAUTIER, 
représenté par M. Hervé SOULARD. 

 
 

 
 

Mme Marlène RETAILLEAU remporte un chèque cadeau de 200 € 
offert par MONSIEUR MEUBLE (excusée). 



 

 
 

 
 

M. Philippe CHALOPIN, gagne une nuit en chambre privilège avec petit-déjeuner inclus, une bouteille 
de vin au bar et une assiette dégustation, offerts par l’HÔTEL MERCURE de Cholet (excusé). 

 

 
 
 

  
 

Mme Magalie GUENEAU, représentée par un proche, gagne un réveil lampe d’une valeur de 149 € 
offert par SUPER U CHOLET, représenté par Jérôme REBION. 

 



 

 

 

 
 

M. Vincent BITEAU (excusé) remporte un week-end en véhicule Peugeot, offert par 
PEUGEOT CLARA AUTOMOBILES CHOLET, représentée par M. Alexandre CASADO. 

 

 
 

 
 

Mme Louise LEGER, représentée par son fils, gagne un repas prestige pour 2 personnes,  
offert par LE GRAND CAFÉ (excusé). 



 

 
 

 
 

La société LE ROY LOGISTIQUE, représentée par M. Christophe TEXIER, remporte 3 chèque-cadeaux 
CADHOC d’une valeur totale de 80€, offerts par  

MMA FOUGERAY ASSOCIÉS, représentée par M. Cédric WAELES. 
 
 
 

 

 
 

M. Eden MADOIRE remporte un assortiment de chocolat d’une valeur de 50 €,  
offert par RÉAUTÉ CHOCOLAT Cholet, représentée par M. Benjamin BEUCHARD.  



 

 

 

²  
 

M. Christian COCHARD gagne 1 Coffret de 3 bouteilles de vin (valeur : 40€) offert par COMPTOIR DES 
VIGNES, représenté par M. Laurent SOURISSEAU. 

 
 
 
 
 
 

 
 

La société ATTILA, représentée par Mme Murielle HAMARD et M. Christophe PASQUET, remporte  
un panier garni d’une valeur de 40 € offert par l’ARÔME (excusé). 

 



 

 
 

 
 

M. Claude REVEILLERE et la société TAUPIN ET ASSOCIÉS COURTAGE, représentée par M. Florent 
BELLEANNÉE, remportent chacun 1 bon cadeau de 40€ offert par 

le RESTAURANT LE BORD DU LAC, représenté par M. Olivier LEGOIS. 

 
 
 

  
 

M. David BAPTISTA DUARTE remporte 2 repas pour une valeur totale de 40€ 
offerts par À LA BONNE HEURE (excusé). 



 

 

 
 

Mme Natacha MAINCHAIN et M. Olivier REVEAU (excusé) remportent chacun 1 kilo de chocofeuilleté 
d’une valeur de 34€ offerts par THOMAS CHOLET (excusée). 

 
 

 

 
 

M. François MICHENEAU, représenté par sa maman Martine MICHENEAU, gagne 1 magnum  
de crémant de Loire offert par LE CHÂTEAU DE PARNAY (excusé). 



 

 
 

  
 

M. Raphaël VIVION, représenté par une proche, remporte un service à raclette 
offert par SAVEURS DES MAUGES (excusé). 

 
 
 

  
 

Messieurs Paulo PAIVA et Olivier TISON (excusé) remportent chacun 1 coffret  
de 3 bouteilles offerts par les vins RÉMY LIBOUREAU (excusé). 

 



 

 
 

 
 

M. Jean-Yves CONNOIR remporte un coffret cadeau (produits d’entretiens et cosmétiques) 
offert par ABONÉOBIO, représentée par Mmes Céline HERBAUX et Aliénor TAUGOURDEAU. 

 
 
 

 
 

M. Daniel GUESDON remporte une carte cadeau de 25€ offerte par L’AUTRE FAUBOURG (excusé). 

 
 



 

 

  
 

Messieurs Colin BEAUFRETON et Louis VOY RODRIGUES (excusé) remportent chacun 
1 sac de sport + 1 t-shirt + 1 serviette offerts par FITNESS BOUTIQUE (excusé). 

 
 

 

 
 
  



 

AUTRES LOTS GAGNÉS 
 
 

 
 

Mme Perrine VINCENT remporte un chèque cadeau de 30€ offert par                                    
INTERSPORT CHOLET. 
 

 

 
 

La société A2 ET CIE remporte un chèque cadeau de 30€ offert par  
LE FAUBOURG CAFÉ. 
 
 

 
 

 
 
La société APS SERVICES gagne un chèque cadeau de 30 € offert par  
LA BO’D’GARD. 
 
 
 
 
 
 
Mme Laurence CLEMENT et M. Olivier HUCHON remportent chacun 
1 coffret de 3 bouteilles offert par le DOMAINE DU MOULIN. 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Zoé GIRARDEAU remporte une carte cadeau de 25 € offerte 
par L’AUTRE USINE. 

 
 
 
 
 
 
 
La société V AND B gagne 1 maillot dédicacé offert par CHOLET BASKET. 
 
 
 
 
 
 
 
La société SAUDEAU TRAITEUR remporte un bon d’achat de 50 € à la 
Boutique de CHOLET BASKET. 
 
 
 

 
 



 

 
 
     
 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MERCI ENCORE À TOUS LES PARTENAIRES QUI ONT OFFERT CES LOTS, POUR 

LE PLUS GRAND PLAISIR DE NOS ABONNÉS GRAND SUPPORTER ! 


